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1. LE BUDGET
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LE BUDGET PRIMITIF (BP)

� Document prévisionnel, il autorise les dépenses et 

évalue les recettes pour une année budgétaire

� Il est modifié tout au long de l’exercice budgétaire 

par des décisions modificatives (DM) et des 

virements de crédits

� Il comprend le budget principal et peut-être 

complété par des budgets annexes qui 

individualisent la gestion de certains services 

(transports, eau, assainissement…)
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LE VOTE DU BUDGET

� Le vote du budget est de la compétence exclusive 

du conseil municipal et du conseil communautaire

� Il doit être voté avant le 31 mars de l’année

� Mais les dépenses peuvent être engagées, dans 

certaines limites, avant le vote du budget
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LE CYCLE BUDGÉTAIRE

1. Le débat d’orientation budgétaire : obligatoire,

dans les 2 mois précédent le vote du budget

2. Les prévisions budgétaires : budget primitif (vote 

avant le 31 mars N), décisions modificatives et 

virements (tout au long de l’exercice)

3. Les réalisations : le compte administratif
• Retrace les recettes et les dépenses réalisés au 

cours de l’exercice écoulé, ainsi que les 

résultats

• Adoption avant le 30 juin de l’année N+1
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COMMENT SE PRÉSENTE LE BUDGET ?

� Une section de fonctionnement : regroupe les 

recettes et les dépenses destinées à assurer le 

fonctionnement courant de la collectivité

� Une section d’investissement : regroupe les 

recettes et les dépenses qui modifient le 

patrimoine de la collectivité

� Un principe fondamental : le budget doit être 
voté en équilibre (en global et section par 
section)

7



COMMENT SE PRÉSENTE LE BUDGET ?

� Les recettes et les dépenses sont regroupées par 

chapitres, eux-mêmes subdivisés en articles

• Ex : chapitre 012 (Charges de personnel) article 6411 

(rémunérations du personnel titulaire)

� Le budget est voté par nature (chapitres) avec une 

présentation croisée par fonction (destination)

� Le poids des dépenses dans le budget dépend des 

compétences de la collectivité mais aussi des choix 
politiques des élus 8



LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
Recettes Dépenses

- Produit de la fiscalité directe (taxe 

professionnelle, impôts ménages…)
- Charges de personnel

- Produit de la fiscalité indirecte
- Charges à caractère général 

(achats, locations, entretiens…)

- Dotations de l’Etat (DGF…)
- Participations et subventions 

versées (CCAS, associations…)

- Subventions et participations 

reçues (Etat, CG, CAF…)
- Indemnités des élus

- Produits de gestion courante 

(services municipaux, revenus des 

immeubles…)

- Frais financiers (intérêts de la 

dette)

- Produits financiers - Charges exceptionnelles

- Produits exceptionnels (cessions 

foncières…)
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LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes Dépenses

- Autofinancement (épargne)
- Remboursement du capital de la 

dette

- Dotations reçues (fonds de 

compensation de la TVA…)
- Travaux et acquisitions

- Subventions d’équipement reçues 

(Etat, CG, Région, UE…)

- Subventions d’équipement versées 

à des tiers

- Produit des emprunts
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L’ÉQUILIBRE DU BUDGET
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o Impôts directs

o Impôts indirects

o Dotations de 

l’Etat (DGF…)

o Produits des 

services

o Subventions de 

fonctionnement

o Autres recettes

o Impôts directs

o Impôts indirects

o Dotations de 

l’Etat (DGF…)

o Produits des 

services

o Subventions de 

fonctionnement

o Autres recettes

o Personnel

o Charges à

caractère 

général

o Subventions 

versées

o Autres charges

o Intérêts de la 

dette

Epargne

-

oDotations 

(FCTVA…)

oSubventions 

d’équipement 

reçues

oEmprunts

-

oDotations 

(FCTVA…)

oSubventions 

d’équipement 

reçues

oEmprunts

Epargne

o Remb. du 

capital de la 

dette

o Travaux et 

acquisitions

o Subventions 

d’équipement 

versées

Fonctionnement

Recettes Dépenses

Investissement

Recettes Dépenses



2. LES BUDGETS 2009 DE BMO ET DE 
LA VILLE DE BREST
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LE BUDGET TOTAL DES COLLECTIVITÉS 
EN 2009
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BMO : 
371 M€

72 %

Ville de Brest : 
143 M€

28 %

515 M€



BMO : LE BUDGET CONSOLIDÉ
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Budget principal : 
248 M€

67%

Budget déplacements : 
68 M€
18%

Budget déchets ménagers : 
21 M€

6%

Budget eau : 12 M€
3%

Budget assainissement : 
23 M€

6%

BMO - budget consolidé 2009 : 371 M€



BMO : LE BUDGET CONSOLIDÉ
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Fonctionnement : 
224 M€

60%

Remboursement de la dette 
: 36 M€

10%

Equipement : 
112 M€

30%

Budget consolidé de BMO : répartition fonctionnement / investissement



BMO : LES RECETTES
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Impôts et taxes : 128 M€
38%

Dotations de l'Etat : 48 M€

14%

Remboursements de frais 
de personnel (Ville de 

Brest) : 53 M€

16%

Autres recettes de 

fonctionnement : 39 M€
12%

Recettes d'investissement : 

28 M€
8%

Emprunts : 41 M€

12%

BMO : les recettes du budget 2009 (337 M€)
budget principal + déplacements + déchets



BMO : LES RECETTES
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Taxe professionnelle : 
45,5 M€

36%

Versement transport : 
32,4 M€

25%

Impôts ménages (TH, 
foncier bâti) : 

12,2 M€
9%

Taxe ordures ménagères 
(TEOM) : 
7,2 M€

6%

Reversement de fiscalité 
des communes : 25,7 M€

20%

Autres : 4,9 M€
4%

Le produit des impôts et taxes de BMO : 128 M€ en 2009



BMO : LES DÉPENSES
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Frais de personnel : 125 M€
37%

Subventions de 
fonctionnement : 54 M€

16%

Autres dépenses de 
fonctionnement : 41 M€

12%

Frais financiers : 9 M€
3%

Remboursement du capital 
de la dette : 22 M€

6%

Dépenses d'équipement : 
86 M€
26%

BMO : les dépenses du budget 2009 (337 M€)
Budget principal + déplacements + déchets



BMO : LES INVESTISSEMENTS
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Développement 
économique et touristique, 

recherche : 
13 M€
15%

Equipements et services 
d'agglomération : 

3 M€
4%

Ville, habitat et 
aménagement urbain : 

11 M€
13%

Infrastructures : 11 M€
13%

Déplacements : 
40 M€
46%

Environnement et cadre de 
vie : 
5 M€
6%

Moyens communautaires : 
2 M€ 3%

BMO : les investissements du budget 2009 (86 M€)



VILLE DE BREST : LES RECETTES
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Fiscalité directe (impôts 

ménages) : 
63 M€

44%

Dotations de l'Etat : 39 M€

27%

Autres recettes de 
fonctionnement : 24 M€

17%

Recettes d'investissement : 
8 M€
6%

Emprunts : 9 M€

6%

Ville de Brest : les recettes du budget 2009 (143 M€)



VILLE DE BREST : LES DÉPENSES
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Frais de personnel : 
42 M€
30%

Subventions de 
fonctionnement : 17 M€

12%

Attribution de 
compensation à BMO : 

19 M€
13%

Autres dépenses de 
fonctionnement : 36 M€

25%

Frais financiers : 3 M€
2%

Remboursement du capital 
de la dette : 7 M€

5%

Dépenses d'équipement : 
19 M€
13%

Ville de Brest : les dépenses du budget 2009 (143 M€)



VILLE DE BREST : LES 
INVESTISSEMENTS
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Moyens communaux / 

entretien et conservation 
du patrimoine : 3,9 M€

21%

Cadre de vie, services 

urbains : 1,2 M€
6%

Santé et actions sociales : 
0,3 M€

2%

Education, enfance, 
socioculturel : 6,7 M€

37%

Culture : 3,9 M€
22%

Sports ; 2,2 M€

12%

Ville de Brest : les investissements du budget 2009 (18,1 M€)



3. POINT SUR LA SITUATION 
FINANCIÈRE DE BMO ET DE LA VILLE 

DE BREST
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UNE SITUATION FINANCIÈRE SAINE

� Le maintien d’un bon niveau d’épargne grâce à

une maîtrise des budgets de fonctionnement

� Un prélèvement fiscal Ville de Brest + BMO 

globalement stable pour les ménages

� Une baisse de l’endettement malgré une forte 

poussée des investissements :

• Investissement BMO :   58 M€ en 2001           70 M€ en 2008

• Investissements VDB :   12 M€ en 2001           24 M€ en 2008
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UNE SITUATION FINANCIÈRE SAINE
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UNE SITUATION FINANCIÈRE SAINE
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DES MOTIFS D’INQUIÉTUDE

� La stagnation des concours financiers de l’Etat

� Une grande incertitude sur l’avenir des recettes 

fiscales (réforme de la taxe professionnelle…)

� L’impact de la crise économique, etc.

� Des marges de manœuvre réduites, une faible 
visibilité budgétaire
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4. LA FISCALITÉ COMMUNALE ET 
INTERCOMMUNALE
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QUI PRÉLÈVE L’IMPÔT LOCAL?

� La Commune

� L’Intercommunalité à fiscalité propre

� Le Département

� La Région
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LA RÉPARTITION DES IMPÔTS PAR 
COLLECTIVITÉ
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Ville de Brest BMO Département Région

Taxe d’habitation

Foncier bâti

Foncier non bâti

Taxe professionnelle

TEOM

Versement transport



LE CALCUL DE L’IMPÔT MÉNAGES

1. Une assiette (ou base brute) : la valeur locative 
cadastrale

2. Des abattements et exonérations (sauf foncier 

bâti et TEOM)

3. Une base nette (base brute – abattements)

4. Un taux : voté par la (les) collectivité(s), avec :

• Un plafonnement lié à la moyenne nationale

• Des règles de liens entre les taux 31



LE CALCUL DE L’IMPÔT MÉNAGES

5. Une cotisation : base nette x taux voté

= produit perçu par la collectivité

6. Des dégrèvements de cotisation possibles (pris en 

charge par l’Etat), généralement sous condition de 

revenus (taxe d’habitation)
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LA « PRESSION FISCALE » VILLE + BMO
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LA « PRESSION FISCALE » VILLE + BMO
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LES AUTRES TAUX VOTÉS PAR BMO
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Impôt Taux 2009 Commentaires

Taxe professionnelle
(entreprises)

20,26 %
stable, légère 

augmentation en 2009

Versement Transport
(entreprises + adm. > 9 

salariés)

1,80 % 

(au 01/09/09)

dont 0,75 % pour 

financer la 1ère ligne de 

Tram

TEOM
(ménages)

4,23 %
ne couvre que 60 % du 

coût des déchets



5. LE PLAN DE MANDAT : QUELQUES 
ORDRES DE GRANDEUR
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� Un document de programmation qui fixe les priorités 

d’investissement des collectivités sur la durée du mandat 

(2010-2014)

� Une programmation adaptée aux capacités financières 

des collectivités (prospectives budgétaires)

� Un plan de mandat décliné en une programmation 

pluriannuelle des investissements (PPI) sur 3 ans, 

« glissante » pour tenir compte de la vie des projets



LE PLAN DE MANDAT VILLE DE BREST
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Orientation 
stratégique

Investissements
2010-2014 *

Principaux
projets

Promouvoir la vie des 
quartiers

10,4 M€
- Maison du Théâtre Le Stella : 3,35 M€

- Espace Enfance – Associations Pontanézen : 2,52 M€

- Salle Mac Orlan : 2,17 M€, …..

Offrir un juste niveau 
de qualité de services 
rendus

53,8 M€

- Médiathèque du centre-ville : 22,7 M€

- Gymnase et stade Foch : 5,56 M€

- Accessibilité des bâtiments communaux : 4,0 M€

- Restructuration GS Pilier-Rouge : 3,60 M€

- Travaux Stade Francis Le Blé : 3,0 M€

- Gymnase scolaire ORU de l’Europe : 2,45 M€

- Réhab. Stade du Petit Kerzu : 1,550 M€, ….

Assurer la 
conservation du 
patrimoine

26,4 M€

- Ecoles du 1er degré - travaux : 3,08 M€

- Stades et gymnases – mobilier et travaux : 3,01 M€

- Transformation des restaurants scolaires en self : 

1,95 M€,….

TOTAL 90,6 M€ 76 programmes

* Hors subventions : 22 % en moyenne



LE PLAN DE MANDAT BMO
(HORS TRAM, EAU ET ASSAINISSEMENT)
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Orientation stratégique Investissements
2010-2014 *

Développer 76,0 M€

- L’offre de logements 51,5 M€

- L’offre d’emplois 24,5 M€

Renforcer l’attractivité et le désenclavement 121,4 M€

- Les équipements d’agglomération 28,0 M€

- Les déplacements 18,7 M€

- L’aménagement de zones d’activités 20,6 M€

- Un juste niveau de qualité des services rendus 54,1 M€

Assurer la conservation du patrimoine 72,6 M€

TOTAL   (139 programmes) 270,0 M€

* Hors subventions : 17,5 % en moyenne
Pour mémoire :

Eau : 38,8 M€
Assainissement : 48,1 M€



LE PLAN DE MANDAT BMO
(HORS TRAM, EAU ET ASSAINISSEMENT)
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Orientation stratégique Principaux
Projets *

Développer l’offre 
d’emplois et de logements

- Acquisitions foncières et gestion immobilière : 7,0 M€

- Renouvellement urbain Europe – Rte de Gouesnou : 7,8 M€

- Penfeld Plateau des Capucins : 7,0 M€

- Nouveaux quartiers d’habitat : 4,9 M€

- Logement locatif social : 4,0 M€, etc…

Renforcer l’attractivité et 
le désenclavement

- Grande salle de spectacles sportifs : 20,0 M€

- Contournement Nord de l’agglomération : 9,8 M€

- Acquisitions de matériel roulant bus : 17,0 M€

- Réseau métropolitain de télécommunications : 6,5 M€

- Réseaux d’eaux pluviales (Tram) : 8,05 M€

- Lutte contre les inondations : 4,4 M€, etc…

Assurer la conservation du 
patrimoine

- Voirie communautaire : 15,3 M€

- Travaux espaces verts : 7,5 M€

- Eclairage public : 5,4 M€, etc…..

* Coût d’investissement hors subventions : 17,5 % en moyenne


